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Information sur présentations externes, conférenciers et invités dans les 
écoles 
 

Information sur l’activité 

Nom de l’école  École Secondaire Catholique de la Vérendrye 

Date 2026-04-20 

Nom du conférencier 
invité ou organisation Gabriel Gosselin – Artistes aux 4 coins 

Titre de l’activité Atelier perfectionnement en théâtre d’improvisation 

Lieu ESC La Vérendrye - Bibliothèque 

Nom des présentateurs Gabriel Gosselin 

Thème ou objectif de l’activité et public cible 
L’atelier vise à perfectionner la pratique du théâtre d’improvisation pour les 24 élèves de 
l’école qui pratique l’improvisation de manière hebdomadaire le lundi après-midi. En 
particulier, l’atelier constitue une opportunité pour l’équipe des Rigologues qui 
représentera l’école au Gazou d’Or au début du mois de mai. 
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Lien avec le curriculum et/ou le but de l’activité 
Pour 7/8, l’atelier répond à deux nombreux points du curriculum dans les domaines 
suivants :  
  Français (oral) 
  Arts (dramatique) 
 
De manière générale, le théâtre d’improvisation coche beaucoup de cases de la 
Politique d'Aménagement Linguistique provinciale, en matière de confiance 
linguistique, de construction identitaire et de leadership. En effet, le théâtre 
d'improvisation offre une expérience exceptionnelle où parler français devient un 
jeu surtout quand en bout de ligne, à l'horizon, il y a des événements 
communautaires comme le Gazou d'or. 
   

Documents à distribuer, cadeaux ou publications qui seront fournis 
Sans objet 

Date maximale d’affichage 
(au plus tard 14 jours avant l’évènement) 2026-04-09 
 

La loi sur l’amélioration des écoles et du rendement des élèves oblige les conseils solaires à rendre 
publique leur politique concernant les conférenciers tiers dans les écoles.  
Les écoles doivent fournir des renseignements précis aux parents et aux tuteurs chaque fois que des 
conférenciers ou des groupes externes sont invités à parler aux élèves de la maternelle à la 12e année 
lors d’événements organisés à l’école, au moins 14 jours civils avant la date à laquelle les 
présentations auront lieu.  
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